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de Gérard Lang, président de la Fédération
Chers membres
Il y a 4 ans, je vous parlais de l’arrêté « venai-
son » qui devait être imminent. Il y a 4 ans déjà 
que nous avions envoyé notre motion pour que 
les petites quantités de gibier correspondent au 
tableau de chasse d’une journée. Vous l’aurez 

constaté par vous-mêmes, toujours rien, alors que cet arrêté est ficelé de-
puis janvier 2005 et que les diverses parties présentes aux négociations ne 
souhaitent plus remettre en cause cet équilibre bien fragile ! En fait, tout 
s’est joué bien avant notre motion.
A croire que les chasseurs étaient absents de la table des négociations avec 
la D.G.A.L. en 2002 et 2003. J’ai néanmoins essayé ce printemps une ul-
time fois de défendre nos intérêts particuliers qui ne sont pas ceux de nos 
homologues dits « de l’intérieur ». Aujourd’hui on ne peut que négocier des 
bribes qui ne remettent pas en cause le fragile équilibre. C’est ainsi que 
nous avons encore pu sauver le dépeçage et la découpe pour le sanglier à la 
broche des associations locales, mais pas pour le commerce de proximité 
(restaurateurs et bouchers). Il est singulier qu’avec le même texte euro-
péen chaque pays puisse avoir des arrêtés différents. L’arrêté allemand, 
déjà paru depuis l’année dernière, nous conviendrait bien sûr beaucoup 
mieux. Le dépeçage, la découpe du gibier et la plumaison pour la vente au 
commerce de proximité est vérité au-delà du Rhin …
Vous trouverez dans ce numéro d’Infos’ Chasse un feuillet qui doit permet-
tre la formation d’une personne par équipe de chasse, à l’« examen initial 
du gibier ». Puisque notre politique vise l’excellence dans le domaine de 
la venaison, il serait souhaitable par la suite qu’un maximum de chasseurs 
bas-rhinois bénéficient de cette formation, afin d’avoir un bon niveau de 
connaissance en la matière. Ce numéro estival, est consacré aux nouveaux 
textes de lois qui régissent la chasse dans le Bas-Rhin. A noter, l’arrêté 
préfectoral qui autorise les maires à permettre le tir de nuit du sanglier en 
plaine à partir de 200 mètres des maisons.
Profitez-en pour augmenter la pression de chasse et diminuer les dégâts, 
car si l’évolution actuelle se confirme nous allons au devant du pire. Vous 
donner toute l’information sur la chasse dans votre département et sur les 
activités de votre fédération, telle est la raison d’être d’Infos’Chasse 67. 
C’est pourquoi nous avons mis en place une nouvelle rubrique consacrée 
au chantier de l’Espace Chasse & Nature. Vous y trouverez les dernières 
nouvelles de ce grand projet et si vous êtes de passage dans le secteur de 
Geudertheim, n’hésitez pas à faire un saut sur le site.

EDITO

Si vous recevez Infos’Chasse 67 gratuitement tous les 
deux mois, c’est grâce au soutien de nos annonceurs.
La meilleure façon de les remercier pour leur engage-
ment, c’est de les privilégier pour vos achats. Merci  !

A la une
Fin août, 
les fantômes 
ressortent 
des bois.
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LEs NOUvELLEs DU Bas-RHIN

courriers
A propos des tiques

J’ai été enchanté de lire votre ar-
ticle sur les tiques et les maladies 
qu’elles peuvent transmettre à l’hom-
me, dans le cas présent aux chasseurs, 
traqueurs et forestiers, cependant 
je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir compléter cet article en signa-
lant à nos amis chasseurs qu’il existe 
un vaccin contre l’encéphalopathie à 
tiques (maladie à ce jour incurable 
et pouvant être mortelle). Ce vaccin 
malheureusement non remboursé par 
la sécurité sociale s’applique en 3 
injections. Il porte le nom de TICO-
VAC, est fabriqué par les laboratoires 
Baxter et existe aussi en présentation 
pour les enfants.

André Aurig d’Eckbolsheim 
             (Président du G.G.C. de 

l’Andlau)
A la loupe !

Voici une loupe qui ne manque pas 
d’envergure, avec ses 2.6 m de haut 
sur 1.6 m de large.Elle a été photogra-
phiée en forêt d’Epfig par Jean-Marie 
ENGEL, bûcheron dans le massif du 
Haut-Koenigsbourg, et son fils.

 Massacre à la faucheuse

Un garde-chasse de la vallée de la 
Zorn qui désire garder l’anonymat, 
nous a transmis ce cliché réalisé fin 
mai. Il se passe de commentaire, si 
ce n’est que l’agriculteur avait été 
informé de la disponibilité du garde 
pour passer dans les prés avant la fau-

che, mais cette 
offre n’a pas été 
retenue. Résul-
tat, la chevrette 
qui était en train 
de mettre-bas 
ses trois che-
vrillards, a été 
éventrée par la 
faucheuse, avant 
d’être achevée 
par balle pour 
abréger ses souf-
frances.

Surprise colossale
Jean-Luc Ries n’en croyait pas ses 

yeux, lorsque le 24 juin à 22h30 il a 
aperçu ce Keiler dans un champ de 
blé. L’animal de 134 Kg vidé s’est ef-
fondré sur place, mais la soirée s’est 
malgré tout terminée très tôt le lende-
main matin …

Chasseur de 
têtes … bizardes

Grand chasseur 
devant l’éternel, 
Jean-François Bur-
let est surtout pas-
sionné par les bro-
cards tête bizarde et 
cette année le mois 
de mai lui a réservé 
deux belles rencontres à 7 jours d’in-
tervalle sur le lot 14 de la forêt de Ha-
guenau, chez son ami Robert Gori.

«

ARCADIS - T.O.E. Concept
6 et 6A Rue du Girlenhirsch
67400 ILLKIRCH
Tél : 03 88 55 33 07

    présente 
« PERCUSSION » 

VESTE DE CHASSE 
LÉGÈRE SAVANE
Réf. 200377 

40 e TTC

Communiqué

la collection des vêtements et accessoires 
destinés aux passionnés de la chasse : 
innovante, séduisante, fonctionnelle, résistante, 
elle offre le meilleur rapport qualité/prix.

GILET DE CHASSE 
RÉVERSIBLE SAVANE
Réf. 200369 

27 e TTC

PANTALON 
DE CHASSE 

SAVANE
Réf. 200367 

23 e TTC

Distributeur 

Officiel

Show room ouvert 
du lundi au vendredi
de 9h à 12 et 
de 14h à 18h. 
www.toe-concept.com

« collection en vente uniquement au show-room »

BLOUSON 
TORNADE SOFTSHELL 
Triple couche
Réf. 200382 

38 e TTC
VESTE DE TRAQUE 
ULTIMATE Cordura ®

Réf. 200379 

78 e TTC

D
R
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Dégâts ?
Vous avez dit dégâts ?

Gilbert Mathias, garde-chasse à 
Melsheim dans la vallée de la Zorn, 
nous a signalé un phénomène qui 
semble prendre de l’ampleur chaque 
année : les dégâts de corbeaux sur 
maïs germé. Nasse à corvidés, tirs à 
proximité des colonies, rien n’y fait. 
Plus étrange, une visite impromptue 
de la garderie O.N.C.F.S. lui deman-
dant d’éviter la suspension de cada-
vres de corbeaux en guise de répul-
sifs. Des automobilistes riverains ont 
en effet appelé la garderie pour si-
gnaler la présence d’un tel dispositif, 
estimant qu’il s’agissait d’une scène 
insupportable. 
L’année pro-
chaine il suffira 
de leur envoyer 
l’addition des 
dégâts !
Les corbeaux déra-
cinent les graines 
germées, à ne pas 
confondre avec les 
dégâts de sangliers 
ou de faisans …

In Memoriam
Le 25 mars, Xavier Kuntzmann nous 
a tiré la révérence après 47 années de 
service à la chasse. Il gérait avec ses 
5 « complices » 15000 ha de chasse, 
de part et d’autre du Rhin.
Son dévouement et la fidélité pour ses 
employeurs ont toujours été exem-
plaires et malgré la notoriété des in-
vités aux parties de chasse, ses direc-
tives furent toujours suivies à la lettre 
dans le respect et la bonne humeur.
Comme tout garde-chasse digne de 
ce nom, Xavier avait une grande ex-
périence et avait cette grande qualité 
de vouloir la transmettre aux autres. 
Pour les autres gardes-chasse, il 
n’avait pas de secret à garder.
Nous avons apprécié sa curiosité 
car il a toujours essayé de s’adapter 
à l’évolution du monde de la chasse 
et dès qu’un essai sur les populations 
de gibier ou sur l’aménagement des 
territoires était à réaliser, il était pre-
neur, voulant constamment enrichir 
ses connaissances. Mais voilà, la 
nature qu’il aimait tant, a fait valoir 
ses droits. Tous ceux qui l’ont connu 
auront toujours un petit pincement au 

cœur en traversant la plaine au sud de 
Strasbourg et particulièrement Die-
bolsheim ou Friesenheim, villages 
phares de ses activités.

Waidmannsheil - Patrick Jung

Pour le plaisir 
des yeux

Brocard tête bizarde 
tiré le 24 juin dans les 
Vosges du Nord par un 
chasseur qui préfère 
rester anonyme et qui 
voulait juste partager 
son trophée pour le 
plaisir des yeux.

DR
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G.G.c. de l’andlau
Un nouveau comité a pris les rênes 
du groupement, suite au départ de 
Robert Blanck qui reste néanmoins 
président d’honneur. Fer de lance du 
groupement, le petit gibier qui fait 
déjà l’objet de toutes les attentions 
de la nouvelle équipe, avec l’organi-
sation d’un groupement d’achat qui 
a permis d’acheter 500 faisans de 
repeuplement, le financement d’une 
nasse à corvidés pour chaque lot de 
chasse et la tenue d’une journée des 
gardes-chasse. Le bénéfice de ces 
opérations est bien entendu réservé 
aux locataires à jour de cotisations 
et comme le souligne André Aurig, 
le nouveau président, « les locataires 
sont invités à payer leurs cotisations, 
car l’union fait la force ! ». 
Contact : 03 88 78 38 91 
    et 06 01 94 14 75.

Un nouveau centre de collecte des 
prélèvements « trichines » a été mis 
en place chez Michel Wack, 4 Rte 
de la Schafhardt à Illkirch.
Tél. :  03 88 66 19 77 

et 06 09 26 17 63

De g. à d. : Richard Metzger (1er vice-pré-
sident) et Belle, Michel Eber (secrétaire) 
et Amande, André Aurig (président), René 
Schaal (trésorier adj.), Pascale Golfier (2ème 
vice-présidente et secrétaire adj.), Alfred 
Goetz (trésorier).

Erratum
Deux erreurs se sont glissées dans 
le petit carnet Infos’ Chasse 67. Le 
numéro du téléphone portable de Gé-
rard Thiry (conduc-
teur U.N.U.C.R.) est 
le 06 13 09 01 94. 
Le numéro du télé-
phone portable de 
Michel Vernevaut 
(président S.L.C. du 
Champ du Feu) est 
le 06 87 18 96 72.

U.N.U.c.R.
Emmanuel Seel 
de Haguenau, 
vient d’obtenir 
son agrément de 
conducteur de 
chien de sang. Il 
se tient à votre 
disposition avec 
son chien Chablis 
vom Teufelslied au 06 60 85 25 84.
N’hésitez pas à l’appeler !

Le plein d’essences
Dans la forêt communale de Rosheim, 
un forestier vient de planter 1000 cè-
dres de l’Atlas. Il s’agit d’anticiper 
les éventuelles conséquences d’un 
éventuel réchauffement climatique, 
en trouvant des essences capables de 
se contenter d’un climat moins humi-
de que celui qui règne actuellement 
dans notre région.
L’histoire ne dit cependant pas si, bio-
diversité oblige, les cèdres de l’Atlas 
seront accompagnés des mouflons de 
la même origine …

Pour votre prochaine voiture, visez le juste prix !
L’achat d’un véhicule représente une part importante du budget des ménages et des entreprises, le réduire sans compromettre la qualité 
du produit et des services afférents, est la solution proposée par la société Klein Inter Autos (K.I.A.).

Depuis 20 ans et bien avant l’avènement de la monnaie unique, Christophe Klein a compris quels 
sont les bons côtés de l’Europe et en a fait profiter ses clients. Chaque pays membre de l’Union 
européenne applique un taux de TVA variable, ce à quoi s’ajoutent des offres commerciales spé-
cifiques à chaque constructeur. Le résultat est une différence de prix pouvant atteindre de 10 à 
35%, par rapport à la France. Basée à Erstein, K.I.A. importe des voitures neuves d’Espagne, 
d’Autriche ou d’autres pays membres de l’U.E. et les livre clefs en mains à l’endroit de votre choix, 
en s’occupant de toutes les démarches administratives. Selon C. Klein « le client choisit sa voiture, 
la couleur et les éventuelles options, nous nous occupons du reste, c’est simple comme bonjour ». 
De plus, les délais de livraison ne sont pas plus longs qu’en France, K.I.A. affrétant une flotte de 
camions sillonant l’Europe en permanence. La garantie et le S.A.V. sont assurés par le réseau de 
concessionnaires dans toute l’Europe, au même titre que pour les véhicules achetés en France, 
c’est à dire au minimum 2 ans.

Pour les entreprises, K.I.A. propose non seulement des véhicules de type fourgons mais aussi la 
transformation de la plupart des modèles en véhicules utilitaires à TVA récupérable, moyennant un 
forfait de 500 Euros HT. Avantage : ces véhicules VU sont re-transformables en version VP après 
amortissement.

Avec une moyenne de 300 clients par an, Klein Inter 
Autos a fait la preuve de son sérieux, à vous de faire des 
économies sur votre prochaine voiture !

KLEIN INTER aUTOs
5, rue ste anne - 67150 ERsTEIN - Tél 03 88 98 80 11
www.kleininterautos.com - kleininterautos@9business.fr

christophe Klein, chasseur 
passionné avec 27 permis
à son actif.
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• 28 chiens affrontèrent l’épreuve sé-
lective B. Cette épreuve, réservée à 
des chiens bien mis,  combine exercice 
d’obéissance, rapports d’apportables 
en plaine, dans les taillis ou en eau 
profonde et enfin rapport à l’aveugle 
d’un gibier froid. 6 chiens ont réussi 
cette épreuve, empochant ainsi leur 
ticket d’accès aux fields trials pour 
retrievers. Quant au TAN (test d’ap-
titude naturelle) et à l’épreuve A, 31 
chiens s’y présentèrent. Le TAN pour 
retrievers est réservé aux chiens âgés 
de 9 à 24 mois et ne nécessite pas une 
éducation particulière.
Y sont testés la sociabilité des chiens, 
leur absence de peur aux coups de 
feu, leur goût du rapport sur terre et à 
l’eau, ainsi que leurs qualités de nez.  
L’épreuve A quant à elle requiert un 
certain degré d’éducation et se situe, 
en matière de difficulté, à mi-chemin 
entre le TAN et l’épreuve B. Ce sont 
enfin 21 chiens qui se sont soumis à 
l’examen de confirmation et tous fu-
rent admis. On retiendra pour finir le 
comportement exemplaire de tous, 
chiens et humains, donnant à cette 
journée son caractère convivial et 
son esprit sportif. La propreté du site 
de l’A.P.P. fut notamment préservée 
grâce à la discipline des maîtres qui 
s’étaient vu remettre des sachets « ra-
masse crottes » au secrétariat. Leur 
comportement exemplaire et respon-
sable, a permis de donner aux nom-
breux visiteurs présents une autre 
image du chien que celle véhiculée 
par trop de médias et d’élus ces der-
niers temps. Cela devrait aider à pé-
renniser l’accueil de notre délégation 
en ce lieu si charmant.

Pour la délégation Alsace, J.-M. Wurtz

Le dimanche 22 juin, la délégation 
Alsace du retriever club de France, 
réunie autour de Daniel Lack et Ber-
trand Muller, a organisé sa tradition-
nelle rencontre annuelle dédiée aux 
épreuves sélectives A et B, au TAN et 
à l’examen de confirmation.
Cette année la réunion s’est tenue à 
Matzenheim, grâce à la générosité de 
Messieurs J.-P. Leppert, président de 
l’A.P.P. de Matzenheim et J.-P. Floren-
tin, président du G.G.C. de la Scheer. 
L’A.P.P. de Matzenheim avait mis à 
notre disposition deux de ses plans 
d’eau, son club-house et les talents 
de cuisinier de ses membres. Quant 
aux épreuves sur terre, elles se dérou-
lèrent sur les terrains du lot de chasse 
communal de Matzenheim, dont J.-P. 
Florentin est l’adjudicataire. 
• 59 chiens venus d’Alsace, de Lor-
raine, de Suisse et d’Allemagne, re-
présentant les 6 races de retrievers 
étaient présents.
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Nos partenaires
Le 27 juin au soir, de nombreux chas-
seurs du nord du département se sont 
retrouvés chez NISSAN LNG GRAS-
SER à Haguenau, où était organisée 
une grande soirée « chasse ». L’occa-
sion de découvrir les nombreux 4 x 4 
de la gamme Nissan, mais aussi les 
stands des partenaires de la soirée :
Animkap, Frankonia et Dima Hunting.

De g. à d., Mrs David Cantot (service com-
mercial), Franck Wassmuth (directeur) et 
Claude Enderlé (responsable après-vente). 

Face au développement de leurs 
deux secteurs d’activité respectifs, 
Christophe Maes et Joël Dietenbeck 
ont scindé la société Dima Chasse 
en Dima Hunting pour les voyages 
de chasse et en Espace Chasse pour 
les équipements de chasse et l’amé-
nagement des territoires. A chacun 
son étendard, mais l’esprit de service 
reste commun aux deux enseignes.

Christophe Maes et Joël Dietenbeck, nou-
veaux gérants des sociétés Dima Hunting et 
Espace Chasse.

  Les chasseurs 
 au sommet 
 
 
 
 
 

La fédération a participé pour la 
première fois à la fête du Champ du 
Feu, en tenant un stand le dimanche 
6 juillet non loin du plus haut som-
met bas-rhinois. Cette opération de 
communication vis-à-vis du grand 
public et plus particulièrement des 
autres usagers de la nature, a permis 
de prendre contact avec une bonne 
centaine de personnes et de leur ex-
pliquer les enjeux auxquels font face 
les gestionnaires de la faune sauvage. 
L’opération co-organisée avec l’O.
N.C.F.S. représenté par Nicolas Flon, 
était orchestrée par Michel Gewinner 
le 1er vice-président de la F.D.C.67 
mais aussi maire du Hohwald, secon-
dé par Jonathan Fischbach, Franck 
Demonte et Hubert Reinling. Malgré 
le mauvais temps, il est apparu que ce 
type d’opération mérite d’être mené 
de façon plus récurrente, un objectif 
qui sera facilité par la mise en place 
du projet Mobil’ Faune dans les pro-
chains mois.

Retriever club de france : 
épreuves sélectives 2008 en alsace.

D
R
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R
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G.G.c. Niederbronn
les Bains
Intervention du président G. Jung 
lors de l’assemblée générale du 
groupement :
La saison 2007/2008 a été exception-
nelle à plus d’un titre :
avec un tableau de bêtes noires excep-
tionnel : + 37 % dans le nord des ta-
bleaux de sangliers records dans cer-
tains territoires des prix de céréales 
montant en flèche
Une sectorisation est annoncée par le 
FIDS pour les locataires négligents 
peu enclins à faire de la prévention 
de dégâts. La prévention dans les se-
mis de maïs est, sans aucun doute, la 
plus facile à mettre en place (pendant 
la période de semis de maïs : agrai-
nage linéaire en forêt et affût exclusif 
sur la plaine jusqu’après la levée des 
semis).
Comment a-t’on pu arriver à une telle 
population de sangliers (comparable 
à celle de 2000/2002) ?
Les chasseurs ont leur part de respon-
sabilité en faisant trop de limitation de 
poids (jusqu’à 35 kg pour certains).

Mais, à mon avis, la cause principale 
est le réchauffement climatique : avec 
des hivers très doux, pratiquement 
sans gelées, les pertes hivernales sont 
inexistantes.
Autre conséquence de ce réchauffe-
ment : des glandées à répétition qui 
agissent sur la reproduction de nos 
bêtes noires comme un catalyseur 
(rut plus précoce, forte augmentation 
des poids et surtout une explosion de 
naissances qui peut dépasser 200 %, 
alors qu’elle n’est que de 100 % pour 
une année sans glandée.
De plus, ces glandées provoquent des 
dégâts sur les prairies que les suidés 
retournent pour équilibrer leur ali-
mentation en protéines. Lors d’une 
forte glandée, la quantité de glands 
est de 15 à 20 fois supérieure à ce 
que représente l’agrainage des chas-
seurs. De plus, lorsque les glands 
tombent début septembre, les bêtes 
noires ne mangent plus de maïs pen-
dant environ 3 mois.
L’agrainage, s’il est pratiqué dans la 
limite de l’arrêté préfectoral en cours, 
ne fait pas augmenter la population ; 
au contraire, il aide à maintenir les 

suidés en forêt, loin des cultures, et 
permet de nombreux prélèvements.
J’estime que le cheptel global dans 
le nord du département est supérieur 
d’environ 60 % en ce début d’année 
par rapport à la même période de 
l’année passée (200 % - 137 % = 63 
% environ).
Les remèdes pour baisser la densité 
de sangliers :
les consignes de tir ne doivent proté-
ger que les laies suitées et les laies de 
tête dans les compagnies; le nombre 
de journées de battue doit être aug-
menté, ainsi que les affûts en plaine.
Les prélèvements doivent au moins 
arrêter la progression du cheptel 
dans un premier temps et abaisser la 
population de façon significative par 
la suite. De plus, la peste porcine ris-
que de s’enflammer en raison de ces 
populations pléthoriques. Une aide 
pour écouler la venaison serait la 
bienvenue chez les chasseurs ; ils ne 
sont pas favorables à la destruction 
des sangliers par incinération.
CHEVREUILS
Les bailleurs demandent des tirs de 
réduction dans les lots surpeuplés 
pour éviter les engrillagements.
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EPHéMéRIDE

Le tir est autorisé dans la fourchette 
des heures indiquées ci-dessous

s.L.c. de saverne
Le 29 juin les membres du comité de 
la S.L.C. ont à nouveau fait le plein 
de convives pour leur fête d’été, avec 
pas moins de 131 personnes qui se 
sont déplacées pour déguster le san-
glier à la broche avant de s’affronter 
aux concours de tir.
Classement du concours de tir :
 Hommes Wagner
  Pratico
  Keres
  Mimo
  Lossaint
  Karcher
  Lacker
 Femmes Braun Anita
  Stuber Elisabeth

Christian Krimm le président (à droite) et 
son comité. Heureux !

chaud devant !
Depuis août 2003,
le Fonds de Garantie
indemnise les victimes
de collisions routières impliquant un 
animal sauvage, à condition qu’aucu-
ne garantie d’assurance ne joue et 
que l’animal ne soit pas l’objet d’une 
action de chasse. Par ailleurs, depuis 
juin 2007 l’abattement de 300 Euros 
qui limitait la réparation apportée par 
le Fonds a été aussi supprimé, les bé-
néficiaires d’assurance tous risques 
peuvent donc obtenir le rembourse-
ment intégral de leur franchise en cas 
de collision avec la faune sauvage.
Ce dernier point a généré en 2007 le 
dépôt de 6000 demandes de rembour-
sement auprès du Fonds, qui s’attend 
cette année à un chiffre voisin des 
20 000 dossiers. Après avoir réglé 
près de 9 millions d’Euros en 2007, 
l’organisme prévoit d’atteindre les 
20 millions en 2008. Dans ces condi-
tions il s’interroge sur les actions ré-
cursoires qu’il pourrait engager, en 
clair désigner un responsable chargé 
de payer la note ! A l’heure actuelle 
la jurisprudence admet que la respon-
sabilité pour faute peut être engagée 

contre le détenteur 
du fonds de chasse, 
ceci quand les ani-
maux sont en sur-
densité et que le 
fonds n’est pas suf-
fisamment chassé.
La responsabilité 
de l’administra-
tion peut aussi être 
mise en cause pour 
insuffisance de ba-
lisage des routes, 
quant à l’automo-
biliste il doit rester 
maître de sa vitesse 
et de son véhicule.
A fin mai 2008 et 
avec 464 dossiers 
de déclaration 
d’accident, le Bas-
Rhin se situait à 
la 7ème place dans 
la liste du nombre 
de dossiers reçus 
par département, le 
sanglier représen-
tant 46% des cau-
ses d’accident, le 
chevreuil 34% et le 
cerf 5%.

agenda
• Tir
Le stand de tir de Niederbronn les 
Bains organise un ball-trap popu-
laire le 31 août.
Inscriptions : 03 88.09 09 74
Le Club de tir de Boersch organise 
un concours de ball-trap en clôture 
de saison les 6 et 7 septembre.
Inscriptions : 06 07 53 87 20 
• Gardes-chasse
Le G.G.C. de l’Andlau organisera 
une rencontre des gardes-chasse du 
groupement, le 27 septembre au 
Cep de Vigne à Innenheim. Pour 
clore la journée de façon convivia-
le, un repas sera offert aux gardes-
chasse. Renseignements et inscrip-
tions au 06 85 53 97 03.  
• Piégeage
La prochaine formation « piégeurs » 
se déroulera les vendredi 12 et same-
di 20 septembre 2008 à Avolsheim. 
Renseignements et inscriptions à 
la fédération ou J. Fischbach 06 86 
80 24 85
• Sports de nature
Samedi 18 et dimanche 19 octobre 
se tiendra le 1er salon des activités 
et sports de nature, organisé à Dos-
senheim / Zinsel par la commune et 
le Parc naturel des Vosges du Nord. 
La chasse et la pêche seront repré-
sentées, en plus des très nombreuses 
autres activités dites non-appropria-
tives. Rens. : 03 88 70 00 04
• Jeunes chasseurs
Les dates des battues sur les territoi-
res-école de la fédération sont fixées 
et les jeunes chasseurs sont d’ores et 
déjà invités à s’y inscrire.
Fleckenstein
 Vendredi 17 octobre
 Lundi 10 novembre
 Vendredi 5 décembre
 Lundi 22 décembre
 Vendredi 30 janvier
Herrenwald
 Samedi 22 novembre
 Samedi 27 décembre
Nota : A l’exception du 22/12, le 
repas de chasse sera dorénavant tiré 
du sac et pris autour du feu.
Rappel : est considéré comme étant 
jeune chasseur toute personne de 
moins de 35 ans et/ou dont le per-
mis a moins de 10 ans. Renseigne-
ments et inscriptions J. Fischbach : 
06 86 80 24 85 et jonathan@fdc67.

JUILLET 08
1 juillet 2 04h31 à 22h34
5  juillet 3 04h33 à 22h33
10  juillet 4 04h38 à 22h30
15  juillet 4 04h43 à 22h26
20 juillet 6 04h48 à 22h21
25 juillet 2 04h54 à 22h15

aOÛT 2008

1 août 3 05h03 à 22h06
5  août 4 05h08 à 22h00
10  août 4 05h15 à 21h51
15  août 6 05h22 à 21h43
20 août 2 05h29 à 21h33
25 août 3 05h36 à 21h24

sEPTEMBRE 2008

1 septembre 3 05h46 à 21h10
5  septembre 4 05h52 à 21h02
10  septembre 4 05h59 à 20h51
15  septembre 6 06h06 à 20h41
20 septembre 2 06h13 à 20h30
25 septembre 3 06h20 à 20h20
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Plus de 40 modèles

Tél. 03 88 07 32 15

COFFRE-FORT 

POUR ARMES

ARMOIRE FROIDE
pour grand gibier

LA PROTECTION 

PAR LE FROID

MODELE AF1 pour 
3 chevreuils ou 2 sangliers 

Dim. ext. : 
H 1840 x L 770 x P 740

CATALOGUE 

GRATUIT

LEs NOUvELLEs DU Bas-RHIN

G.G.c. alsace Bossue
Si les bons comptes font les bons 
amis, alors les chasseurs d’Alsace 
Bossue vivent leur passion dans un 
Eden, car leur assemblée générale fut 
l’occasion de constater une transpa-
rence absolue sur le plan financier. 
Les deux anciens groupements (Val-
lée de la Sarre et de l’Eichel) ont en 
effet versé l’intégralité de leurs fonds 
au profit du nouveau groupement qui 
les réunit, soit un total de plus de 
4000 E.
Après les points statutaires, le pré-
sident H. Kastendeuch a présenté le 
projet d’installation de 12 remontées 

à gibier sur le canal des Houillières, 
ce projet étant identique à celui qui 
a été mené sur le Canal de la Marne 
au Rhin. Par ailleurs, une réflexion 
est menée avec la D.D.E. quant à la 
problématique des collisions sur les 
axes routiers.
Une meilleure signalisation devrait 
permettre à l’avenir de sensibiliser 
les usagers de la route. Gérard Lang 
a ensuite présenté les projets de la fé-
dération, avant la clôture de séance 
où la Société de tir de Sarre-Union 
s’est vu remettre une subvention de 
2000 € permettant l’achat d’un nou-
veau lanceur de plateaux.

société de tir de 
Niederbronn les Bains
Jean-Yves Host et Jean Ernenwein, 
respectivement président et vice-pré-
sident du Comité départemental de 
ball-trap, ont organisé le 8ème cham-
pionnat de ball-trap du comité dépar-
temental le 14 juillet dans le cadre 
verdoyant du stand de tir de Nieder-
bronn les Bains. Après avoir remercié 
les nombreux sponsors et le Club de 
tir de Boersch pour sa participation à 
la compétition, le président Host a re-
mis les prix aux meilleurs tireurs.
Classement 
Messieurs : Karcher, Jean-Claude, 
Wagner Vincent, Hofferer Engo, Ke-
hres Marcel, Dietenbeck Joël.
Dames : Braun Anita, Coluccio Antoi-
nette
Juniors : Darnis Franck

Heini Kastendeuch remettant un chèque 
de 2000 € à Marcel Lutz, président de la 
S.L.C.T.S. de Sarre-Union.

Le Canal des Houillières sera lui aussi équi-
pé de remontées à gibier.
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Bien transporter 
son chien

Une étude de l’automobile club allemand (a.D.a.c.) a ré-
vélé le risque que représente la présence d’un chien à bord 
d’une voiture en cas d’accident, ce risque étant potentiel-
lement mortel pour le chien mais aussi pour les autres oc-
cupants du véhicule. Le seul et unique système de trans-
port présentant une protection pour le chien et les autres 
occupants de la voiture, est la cage de transport placée 
dans le coffre. Elle doit de préférence être sanglée à l’aide 
des crochets d’arrimage qui équipent tous les coffres de 
4x4 et de breaks, la présence d’une grille de séparation 
entre le coffre et l’habitacle étant un gage supplémentaire 
de sécurité. comme pour la ceinture de sécurité, la cage 
de transport doit être utilisée quelle que soit la longueur 
du trajet. N’oubliez pas non plus une bonne ventilation de 
l’habitacle, une protection de la cage contre les rayons so-
laires et des pauses régulières pour dégourdir les pattes 
et abreuver votre fidèle compagnon. 
    Bonnes vacances !

LE CONSEIL DE CLÉMENT

Route de Baerendorf • F-67320 KIRRBERG
Tél. +33 (0)3 88 01 99 20 - Fax +33 (0)3 88 01 91 82

www.educanin.fr - info@educanin.fr

©

Education
Pension

a.B.R.c.G.G.
Cette année encore, l’Association 
Bas-Rhinoise des Chasseurs de Grand 
Gibier a organisé son brevet « Grand 
gibier » au stand de tir de l’A.P.T.O. 
à Obernai. Seuls douze candidats ont 
réussi à passer au travers des épreu-
ves théoriques et pratiques, qui ont 
ponctué une journée mettant fin à de 
longs mois de préparation. Celles et 
ceux qui ont eu la chance de se voir 
remettre l’insigne d’or et d’argent 
ne cachaient pas leur émotion, quant 
aux autres il leur reste les épreuves de 
rattrapage organisées dans les dépar-
tements limitrophes.
Dans tous les cas, « l’important c’est 
de participer » comme l’a souligné le 
président Thierry Neff en félicitant 
toutes les personnes inscrites à cette 
session.
Les résultats : Candidats du Bas-Rhin :
Brevet 1er degré - insigne argent
 GOLFIER-METZGER Pascale
 LEMAITRE Michel
 ROQUESALANE Georges
Brevet 2ème degré - insigne or
 FREY Muriel
 MULLER Stéphane
 HALTER Paul

 SCHMEISSER Christian
 STEINMETZ Denis
Candidats du Haut-Rhin :
Brevet 2ème degré - insigne or
 BOVE Pierre
 GRAS Gilbert
 HARTMANN Jean-Paul
 KNITTEL Thierry

Un petit coucou des 
« filles du guichet »
Chers Amis Chasseurs, les validations 
du permis de chasser, cru 2008/2009 
par la formule du « Guichet Unique » 
ont, cette année encore, donné sa-
tisfaction à la quasi-totalité d’entre 
vous et ont permis à  plus de 4700 
chasseurs de s’adonner à leur passion 
dès le 1er juillet. Quelques uns pour-
tant ont été agacés par le fait que nous 
réclamions une enveloppe timbrée à 

leur adresse pour le retour. Nous vous 
devons donc une petite explication 
quant à l’avantage de l’enveloppe 
jointe :
• d’une part, c’est un gain de temps 
considérable pour nous « les filles » ;
• et d’autre part, l’assurance de l’exac-
titude de votre adresse puisqu’elle 
aura été écrite par vos soins.
Nous vous remercions pour votre 
compréhension, vous souhaitons une 
excellente saison de chasse et vous 
adressons nos plus cordiales saluta-
tions.

La photo dévoile une erreur. Si vous la trou-
vez appelez-nous à la FDC au 03 88 79 12 
77. Les filles vous feront un Schmutz am 
Neye Johr !!!

LEs NOUvELLEs DU Bas-RHIN
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Le P.G. en a.G.
C’est le 24 juin à Avolsheim, que 
les adhérents de l’Association Bas-
Rhinoise du Petit Gibier ont organisé 
leur première assemblée générale. 
Dans son rapport moral, le président 
Fernand Grasser a exhorté ses trou-
pes à croire en l’avenir car « le petit 
gibier n’est plus le parent pauvre de 
la fédération des chasseurs » et que 
« les agriculteurs vont devoir changer 
leurs modes de culture » sous la pres-
sion des normes environnementales 
et aussi du grand public. Ce dernier 
point fut l’occasion de rappeler que 
les victimes des coulées de boue qui 
ont submergé de nombreux villages 
en début d’été, sont à compter parmi 
les alliés potentiels des chasseurs de 
petit gibier. Les deux chevaux de ba-
taille pour les prochains mois sont 
déjà connus. Tout d’abord l’organi-
sation d’une veille quant à l’entre-
tien des bords de cours d’eau et de 
haies, puis la demande d’une régle-
mentation pour la non-fauche des 
bandes vertes entre le 1er avril et le 
31 juillet. A ce propos, les chasseurs 
sont invités à noter et photographier 

les destructions de nids et de jeunes 
animaux (chevrillards, levrauts, etc 
…), afin que l’A.B.R.P.G. puisse 
étoffer ses dossiers de documents 
iconographiques plus percutants que 
de longs discours. Après le rapport 
moral, Christian Dronneau représen-
tant du service environnement de la 
Région Alsace, a fait un exposé fort 
intéressant sur le projet de trame ver-
te auquel de (trop) rares chasseurs se 
sont associés. Pour l’heure seule l’as-
sociation de chasse de Seebach a su 
exploiter l’aide financière attribuée 
à la reconstitution de biotopes, mais 
d’autres projets seraient les bienve-
nus. Il s’agit en effet de reconstituer 
un maillage permettant de mettre en 
réseau un maximum d’espaces natu-
rels dans la région, les fameux cor-
ridors écologiques qui prennent sou-
vent la forme de haies champêtres 
tellement bénéfiques à la petite faune 
de plaine. 
Il peut 
compter sur 
l’A.B.R.P.G. 
pour lui 
assurer 
un avenir !

G.G.c. Ungersberg / 
Haut-Koenigsbourg
C’est à Albé que s’est tenue l’as-
semblée générale du groupement, en 
présence d’une bonne partie des lo-
cataires ou de leurs représentants. Le 
président J.-P. Florentin a rappelé que 
« tout ce qui avait été décidé lors de 
la dernière assemblée a été fait » et 
n’a pas manqué de remercier les lo-
cataires pour leur engagement en fa-
veur de la sectorisation des dégâts de 
sangliers. Michel Gewinner, respon-
sable de la commission grand gibier, 
a martelé l’importance de réguler le 
sanglier de façon régulière, en insis-
tant sur le fait qu’il ne faut pas hésiter 
à tirer plus de laies. Pour les éleveurs 
de montagne l’indemnité des dégâts 
est une chose, mais elle ne remplace 
pas la perte de matière.
Concernant les grands cervidés, il 
a mis en garde les locataires contre 
les bracelets C3 de confort, car aug-
menter ces bracelets revient à devoir 
augmenter tous les bracelets et ceci 
aboutit à une double peine (prix des 
locations et amendes pour non-réa-
lisation). Il conviendrait de s’en tenir 

à la réalité, ce qui éviterait également 
des attributions excédentaires alors 
que certains secteurs sont quasiment 
vides de grands cervidés. A ce pro-
pos, il semblerait que certaines chas-
ses aient prélevé des grands cervidés 
pour la première fois depuis 35 ans, 
ceci étant peut-être expliqué par une 
redistribution géo-
graphique des ani-
maux qui fuient les 
secteurs où la pres-
sion de chasse et/ou 
le dérangement sont 
trop importants.
Christian Muller, 
responsable de la 
commission « che-
vreuil », a invité les 
locataires à partici-
per à l’enquête qui 
permettra de mieux connaître l’es-
pèce sur le groupement (physiologie, 
comportement face au lynx, dégâts, 
etc). Jonathan Fischbach quant à lui 
a rappellé ses missions dans le ca-
dre des examens trichines, ainsi que 
son implication dans les travaux du 
Comité départemental des espaces 
et sites d’itinéraires de nature. Avant 

de clore la séance, il a été décidé de 
reconduire le montant des cotisa-
tions (0.10 €/Ha), l’opération pierre 
à sel et la subvention de 400 € à l’U.
N.U.C.R. qui selon le président doit 
« rester un partenaire privilégié ». 
Après cette réunion, tous les partici-
pants ont été invités à reprendre des 
forces autour du sanglier à la broche 
organisé par Claude Weber.

Teckel club d’alsace

Le 14 juillet, la délégation Alsace du  
teckels Club organisait sa journée à 
Osthouse. Plus d’une centaine de « tec-
kelistes » alsaciens ont répondu à l’invi-
tation de Muriel Frey, organisatrice de 
l’évènement.
Comme chaque année, plusieurs ateliers 
étaient proposés ; confirmation, sécurité, 
initiation au terrier, éducation du chien, 
avec une nouveauté, la course de teckels 
qui à remporté un franc succès. Un par-
cours ludique pour les enfants et  leurs 
chiens, mais aussi le test de comporte-
ment (marche en laisse, dépose libre, 
marche au milieu d un trafic routier  et 
docilité) ont étoffé l’après-midi.
La journée s’est achevée avec le chal-
lenge « Jean SIMON »  récompensant 
le meilleur  teckel de travail Alsacien de 
l’année 2007, remis à Brennecke vom 
Teufelslied  appartenant à R.FREY et le 
challenge  « Ernest LEY » récompensant 
le meilleur chien de beauté Alsacien de 
l’année 2007, remis à Adélaïde du Dom 
Teckel appartenant à J.-P. TELEWIAK. 
Rendez-vous l’année prochaine, 
même heure, même endroit !

Roland Frey
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Verre de l’amitié

Inscription obligatoire auprès 

d’Aliette Schaeffer : 06 03 10 43 25
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Invitation
Le G.G.C. « Plaine de la Bruche » et le corps des sapeurs-pompiers de Bergbieten 

organisent une simulation d’accident de chasse en grandeur nature.
Vous êtes cordialement invités pour acquérir les bons réflexes qui peuvent sauver une vie.

mercredi 3 septembre à 18h30 - Bergbieten

A propos 
des 

bracelets 
daims

Tir du Cerf : les basiques

M
. I

ri
on

En-dehors du secteur « Daims »
Avis aux locataires de chasse.
Tous les ans, un certain nombre de 
bracelets « Daims » sont attribués en 
vue de prélever les animaux présents 
(souvent échappés d’enclos) dans les 
zones où la présence de l’espèce n’est 
pas souhaitée. Les bracelets sont de-
mandés par l’O.N.F. et mis à la dispo-
sition de tous les chasseurs situés dans 
le périmètre des agences concernées. 
Les personnes à contacter pour récu-
pérer un bracelet sont :
Pour l’agence de Haguenau : 
Patrice STOQUERT (Obersteinbach), 
téléphone : 03 88 09 55 42, portable : 
06 80 14 02 38.
Eric KEISER (Langensoultzbach), 
téléphone : 03 88 05 83 20, 
portable : 06 24 24 66 73.
Pour l’agence de Saverne : 
Hubert HOLVECK (Oberhof), 
téléphone 03 88 70 17 65
Sébastien GREINER, restaurant 
La Porte Haute à Sarre-Union : 
03 88 00 22 43.
Henri LEY (Sarre-Union), 
téléphone : 03 88 00 13 24, 
portable : 06 23 24 61 65.
Pour l’agence de Schirmeck :
Bernard CALVET (Villé), 
téléphone : 03 88 57 25 02, 
portable : 06 24 24 66 70.
Nathalie CONTU (Schirmeck), 
téléphone : 03 88 47 46 36
Nous rappelons néanmoins que les 
dates d’ouverture et fermeture sont à 
respecter, bien que le bracelet permet-
te de prélever aussi bien les mâles que 
les femelles :
Daim mâle   15/08/2008 au 

01/02/2009
Daim femelle et jeune de l’année   
   23/08/2008 au 

01/02/2009
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BIOLOGIE

L’infestation des sangliers 
par Alaria alata n’est pas un 
épiphénomène et il faudra 
« vivre avec ». En cas de sus-
picion sur une analyse indi-
viduelle, confirmée par l’A.
F.S.S.A., il y a saisie de la 
carcasse. Celle-ci ne sera pas 
indemnisée par l’Etat 
Pour les lots de chasse ayant 
déjà eu plusieurs cas de san-
gliers infectés par Alaria 
alata et mis en congélation, 
il est de l’intérêt du locataire 
de mettre les sangliers à la 
benne contre 60 e sans faire 
l’analyse de trichine.
Le traitement par le froid des 
sangliers en suspicion d’Ala-
ria permet la consommation 
des sangliers.
Il existe actuellement 2 filiè-
res pour un tel traitement :
•  la filière Fédération 

des chasseurs 
• la filière Centre de 
traitement agréé.
La filière Fédération des 
chasseurs 
La DSV transmet, par fax, la 
liste des locataires concernés 
par une suspicion, à la FDC 
pour les locataires qui ont si-
gné l’autorisation d’informer 
la FDC. La Fédération des 
chasseurs organise la congé-
lation chez M. Alphonse 
Kleindienst à Soufflenheim.
• Dépôt des carcasses tous 
les vendredis de 16 h 15 
à 17 heures.
• Reprise quinze jours plus 
tard c’est-à-dire le vendredi 
à la même heure.

Elle met à disposition ses 
techniciens pour la réception 
et la libération des carcasses, 
ainsi que pour les enregistre-
ments de température.
Pour faciliter la mise sous 
film des sangliers, il est né-
cessaire de couper les pattes. 
Il serait aussi judicieux d’ap-
poser le bracelet à l’oreille, 
ce qui en facilitera également 
la lecture
Le coût de l’assainissement 
est de 5 euros par sanglier 
(15 jours) à la charge du 
chasseur et sera facturé par 
la F.D.C.
Le coût de stockage sup-
plémentaire est de 10 euros 
par sanglier et par mois. (en 
cas de non récupération le ven-
dredi entre 16 h 15 à 17 heures 
après l’assainissement).
Tout mois entamé est dû.
La filière Centre agréé 
«grossistes».
Les sangliers en suspicion 
d’Alaria alata peuvent égale-
ment être livrés directement 
aux grossistes. Ces sangliers 
doivent être accompagnés de 
leurs abats. 
Les structures agréées peu-
vent faire le traitement par 
la congélation des carcasses, 
après découpe et traçabilité. 
La F.D.C. informera la D.S.V. 
en cas d’utilisation de cette 
voie par un chasseur. 
Vu l’éloignement des gros-
sistes et du coût du transport, 
la filière « grossiste » ne sera 
vraiment rentable qu’en pé-
riode de battue.

GRaND GIBIER

J.-L. Ries

ALARIA ALATA 
 et congélation des carcasses

Situation de la chambre froide 
de M. Kleindienst : en venant de 
Rountzenheim, après les premiè-
res maisons de Soufflenheim, 
prendre à droite direction sta-
tion d’épuration. La chambre de 
congélation est située dans un 
grand hangar en plein champ.
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cONsEIL D’aDMINIsTRaTION

compte-rendu de la réunion du conseil d’administration 6 MaI 2008

Le décalage de publication des comptes-rendus, s’explique par l’obligation d’approbation des textes 
par le conseil d’administration, ainsi que par le rythme de parution d’Infos’Chasse 67.

Présents :
Le Président : 
G. Lang (pouvoir E. Caspar)
Le 1er Vice-président : M. Gewinner
Le 2ème Vice-président : F. Ott
Le secrétaire : F. Rolin 
(pouvoir de B. Schnitzler)
Le trésorier : Y. Gewinner 
Les Administrateurs : 
H. Kastendeuch, B. Neumann, 
C. Kleiber, F. Minck, 
B. Schnitzler, F. Grasser.

Absents excusés :
MM. C. Klein, G. de Turckheim, 
E. Caspar, F. Obry, A. Berthelen.

Invité : M. Jean Schieber-Herrbach.
Affaire Titeux
Il a été décidé, à l’unanimité : 
•  de donner mandat à Maître Schie-

ber-Herrbach pour défendre les 
intérêts de la FDC 67 dans la pro-
cédure d’appel interjetée par M. Ti-
teux contre le jugement du Conseil 
des Prud’hommes ;

•  de donner également mandat à Maî-
tre Rosenblieh, Avocat de la Cour 
d’Appel de Colmar, pour défendre 
les intérêts de la FDC 67 dans cette 
procédure.

Affaire Stenger
Dans le procès Stenger, après som-
mation interpellative d’huissier, il 
apparaîtrait qu’une concertation pré-
judiciable à la FDC 67 ait eu lieu en-
tre différentes personnes. Le Conseil 
donne pouvoir à son président d’en-
gager toutes actions utiles et néces-
saires à la défense de la Fédération. 
Approbation du CA 
du 17 avril 2007. 
Le Compte rendu du CA du 17 avril 
2007 est approuvé à l’unanimité 
(moins les abstentions des adminis-
trateurs absents le 17 avril).
Réédition du livret 
hors Série Sécurité.
Il a été décidé à l’unanimité de faire 
rééditer 2000 exemplaires du livret 
hors série « Sécurité » selon le devis 
de Sicop.
Espace Chasse 
et Environnement.
Il a été décidé à l’unanimité de :
•  donner le nom d’ « ESPACE CHAS-

SE ET ENVIRONNEMENT » au 
site de la maison forestière de Geu-
dertheim et  du Herrenwald ;

•  de donner le nom de « CYNE’TIR » 
abréviation de « Cynégétique tir » 
au cinéma de tir qui sera construit 
par la FDC 67 ;

•  valider le plan de masse et l’im-
plantation des parkings du Cyné’tir 
et de la Maison forestière de Geu-
dertheim ;

•  valider la coupe schématique, faça-
de est et sud, plan du Cyne’tir avec, 
en supplément, une salle de réunion, 
le hall, le salon, le tout conçu par M. 
Philippe Hammann ;

•  de retenir M. Philippe Hammann 
comme architecte pour cet ensemble 
Cyne’tir selon les honoraires prévus 
dans l’appel de candidature ;

•  donner mandat au président pour 
solliciter l’architecte M. Hammann 
pour préparer la demande de permis 
de construire ;

•  valider le plan technique du Cy-
ne’tir élaboré par BK média (Alle-
magne) ;

•  donner mandat au président, quand 
toutes les conditions suspensives 
seront réalisées, de signer, respecti-
vement, les actes d’achats du Her-
renwald et de la Maison forestière 
de Geudertheim ainsi que le bon de 
commande de BK média aux condi-
tions indiquées sur le devis et de 
faire démarrer les travaux ;

•  de demander à l’Entreprise Sicli, 
représentée par M. Boquel, de faire 
un devis pour la ventilation du Cy-
ne’tir selon schéma de BK média ;

•  donner mandat au président de 
consulter les banques pour l’ob-
tention d’un prêt de 450 000 euros 
et aux membres du bureau pour le 
choix de la banque.

Il a été décidé à l’unanimité moins 2 
abstentions de :
•  donner mandat au président de choi-

sir le géomètre (M. André Baur) 
pour faire les travaux pour délimiter 
la parcelle à acquérir par la suite et 
dont la FDC 67 assurera l’entretien 
en attendant.

•  valider la convention avec Alsace 
Nature concernant le suivi scienti-
fique de la flore du Herrenwald et 
la période de non-activité du centre 
de permis de chasser (15 mai au 31 
juillet) en raison de la sensibilité au 
bruit de certaines espèces figurant 
sur la liste rouge régionale et en an-
nexe 1 de la directive européenne 
oiseaux n° 79/409. (Bondrée apivo-
re, Engoulevent d’Europe etc ...).

Divers 
Autocollant voiture des gardes-chas-
se. Pour des raisons de responsabili-
tés de la Fédération des Chasseurs, le 
CA a repoussé, à l’unanimité, cette 
demande d’utilisation de grands auto-
collants 40 x 20 avec le nom de Fé-
dération des Chasseurs du Bas-Rhin 
destinés à être apposés sur la portière 
des voitures des gardes-chasse ou des 
particuliers.
Le CA est d’accord de subventionner 
un film sur les daims de l’Illwald de 
Jean- Paul Grossin, le jour où celui-ci 
sera mis en route. Il fera en son temps 
une annonce dans Infos’ chasse pour 
informer les GGC et toutes les per-
sonnes qui souhaiteraient faire une 
souscription.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 22 h 30.

L’aGENDa DU PRésIDENT
MaI 2008

Mardi 6 mai
Conseil d’Administration
Mercredi 14 mai
Rencontre avec M. Richter LCEA
Mardi 27 mai
Réunion avec M. Baur 
Géomètre Geudertheim
Réunion de bureau
Mercredi 28 Mai
Réunion avec ABRCG
Jeudi 29 mai
Réunion Agriculteur Rountzenheim
vendredi 30 Mai
Réunion FDSEA Corbeau

JUIN 2008
Lundi 2 juin
Réunion avec Techniciens
Mardi 3 juin
Réunion Trame verte

Mercredi 4 juin
Réunion groupe de chasseurs 
Monswiller
Jeudi 5 juin
Réunion Notaire FARB
vendredi 6 juin
Visite Östringen Cyne’tir
samedi 7 juin
GGC Outre Forêt
Lundi 9 Juin
Réunion avec la DSV Strasbourg
Réunion avec la Région Alsace
Jeudi 12 juin
Réunion CDFS
Lundi 16 juin
Réunion Conseil d’administration
Mercredi 18 juin
Visite abroutissement 
chevreuils test sarrasin

Jeudi 19 juin
Réunion DDAF M. Wolff
vendredi 20 juin
Réunion présidents GGC Nord
Mardi 24 juin
Réunion Infos chasse
Réunion Mairie de Soufflenheim
Réunion ABRPG
Jeudi 26 juin
Réunion PPC Conseil de l’Europe
vendredi 27 juin
Réunion manifestation Nissan,
Lundi 30 juin
Réunion Trame verte Seebach

JUILLET 2008
Mardi 1 juillet
Réunion avec la Région
Mercredi 2 juillet
Réunion Fédération 
Nord Est à Chalons
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Le Fonds Alsacien pour la Restauration des Biotopes, est une association créée en 1990 à 
l’initiative des chasseurs du Bas-Rhin. Son objectif est d’effectuer des opérations foncières 

(acquisitions, locations de terrains), pour maintenir ou recréer des espaces refuges bénéficiant à 
la faune sauvage. Le financement de ces opérations est assuré par une contribution de solidarité 
versée par les locataires de chasse, mais aussi par des dons.

E

Compte rendu de 
l’assemblée générale du 
17 avril 2008
Présents :
Gérard LANG 
André BERTHELEN 
Gilbert de TURCKHEIM 
Yves GEWINNER 
Fernand GRASSER 
Henri KASTENDEUCH 
Charles KLEIBER 
François MINCK 
Bernard SCHNITZLER 
Patrick JUNG 
Nicolas BRACONNIER 
Excusés :
Jonathan FISCHBACH 
Frédéric OBRY 
Francis OTT 
Fabrice ROLIN 
Théo TRAUTMANN.
1. RAPPORT MORAL
Le président ouvre la séance en re-
merciant les participants pour leur 
présence. L’exercice écoulé a permis 
l’achat de 3.45 hectares de terrains 
répartis sur 10 communes, 17 parcel-
les qui forment 11 sites. La progres-
sion de l’emprise foncière continue 
mais on note une concurrence accrue 
pour l’accès au foncier. Le FARB est, 
à ce jour, propriétaire de 217 hectares 
répartis sur 154 communes, 802 par-
celles soit 406 sites.

2.  ACQUISITIONS DE 
TERRAINS DEPUIS 
AVRIL 2007

commune  surface
ANDLAU 8.35  ares
BAREMBACH 5.04  ares
BAREMBACH 4.04  ares
DAMBACH LA VILLE   1.19  ares
DAMBACH LA VILLE    6.80  ares
DIEFFENTHAL 11.52  ares
EPFIG    4.09  ares
LIXHAUSEN    8.59  ares
MELSHEIM 10.31  ares
ROUNTZENHEIM 59.66  ares
WEYER 52.00  ares
WEYER 79.88  ares
WEYER 30.00  ares
ZITTERSHEIM 15.50  ares
ZITTERSHEIM 25.10  ares
ZITTERSHEIM   8.40  ares
ZITTERSHEIM 14.00  ares
surface totale : 
 3 ha 44 ares  47 centiares
Nombre de communes : 10
Nombre de sites :  11
Nombre de parcelles : 17

3. PROJETS D’ACQUISITION 
L’assemblée émet un avis favorable 
pour l’acquisition de l’ensemble des 
parcelles présentées.

4. RAPPORT FINANCIER
Le compte de résultat de l’exercice 
2007 dégage un excédent 
de 42.824,51 €
Les principales recettes 
sont les suivantes :
52.274,28 € de contributions
383,40 € correspondant 
au produit de la chasse.
Les principales dépenses sont :
19.682,00 € d’achat de terrains.  
2882,46 € de frais d’acquisition 
(frais de notaire).
9796,40 € de taxes foncières et autres 
taxes (taxes de remembrements).

POUR INfO
La contribution que vous 
versez au F.A.R.B., donne 
droit à une réduction d’im-
pôt sur le revenu égale à 
66% du montant versé. 
En clair, pour 100 € ver-
sés, il ne vous en coûtera 
finalement que 34 € ! Pro-
fitez-en et faites comme les 
40% de locataires qui ont 
déjà soutenu l’action du 
F.A.R.B. en joignant l’utile 
à l’agréable …
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Cette rubrique est dédiée à l’Espace Chasse & Nature du Herrenwald, entériné par l’as-
semblée générale d’avril 2008. Vous y retrouverez tous les deux mois les informations 

les plus récentes quant aux évolutions du projet, afin de vous permettre de suivre pas à pas 
chaque étape du chantier.



Le Droit, vous et le chef de 
traque qui porte une arme.
Arrêté Préfectoral du 11 juin 
2007, quelques précisions 
apportées par Philippe WOLFF 
Responsable Chasse à la DDAF 
67 lors de la rencontre du 19 juin 
2008 avec MM Gérard LANG 
et Bernard SCHILDKNECHT.
Article 7 :
« Lors des battues au grand gibier, Il 
est interdit aux traqueurs ou conduc-
teurs de chiens de porter une arme de 
chasse dans l’enceinte de la traque. 
Toutefois, le responsable des tra-
queurs (chef de traque) est autorisé à 
porter une arme de chasse pour ache-
ver un animal mortellement blessé et 
se trouvant au ferme dans l’enceinte 
de la traque. Cette arme devra obli-
gatoirement être déchargée durant 
l’action de chasse ».
Cet article ne limite pas expressé-
ment le nombre de fusils à un seul. 
Il précise que le responsable (chef 
de traque) est autorisé à porter une 
arme de chasse pour achever un ani-
mal mortellement blessé et trouvant 
au « ferme » dans la traque. Il arrive 
cependant que certaines sociétés de 
chasse mobilisent une dizaine voire 
une quinzaine de traqueurs et for-
ment plusieurs équipes. Dans ce cas, 
on peut alors considérer que chaque 
équipe est susceptible d’être dirigée 
par un chef de traque pouvant porter 

une arme déchargée durant l’action 
de chasse. Le nombre de fusils serait 
alors de deux ou de trois au plus. Afin 
d’éviter toute ambiguïté vis à vis des 
autres chasseurs postés, le nombre 
d’équipes de traqueurs et de chefs de 
traque devra être annoncé clairement 
au début de la battue en même temps 
que les autres consignes de tir. 
Définition d’une arme déchargée :
Une arme est déchargée si elle ne 
contient pas de munitions ni dans la 
chambre du canon, ni dans le maga-
sin ni dans le chargeur, c’est à dire 
que les munitions doivent être sépa-
rées de l’arme.
Définition d’un acte de chasse :
L’article L.420-3 du Code de l’Envi-
ronnement définit clairement l’acte 
de chasse. 
« Constitue un acte de chasse tout 
acte volontaire lié à la recherche, à 
la poursuite ou à l’attente du gibier 
ayant pour but ou pour résultat la 
capture ou la mort de celui-ci.
L’acte préparatoire à la chasse an-
térieur à la recherche effective du 
gibier, y compris lorsqu’il consiste 
en un repérage non armé du gibier 
sur le territoire ou s’exerce le droit 
de chasse, et l’acte de recherche du 
gibier accompli par un auxiliaire de 
la chasse ne constituent pas des actes 
de chasse.
Achever un animal mortellement 
blessé ou aux abois ne constitue pas 
un acte de chasse, de même que la 
curée ou l’entraînement des chiens 
courants sans capture de gibier sur 

LE DROIT ET vOUs …
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Armes dans la traque : les précisions les territoires où s’exerce le droit de 
chasse de leur propriétaire durant 
les périodes d’ouverture de la chasse 
fixées par l’autorité administrative.
Ne constitue pas non plus un acte de 
chasse le fait, pour un conducteur 
de chien de sang, de procéder à la 
recherche d’un animal blessé ou de 
contrôler le résultat d’un tir sur un 
animal. Les entraînements, concours 
et épreuves de chiens de chasse ou 
d’oiseaux de fauconnerie, autori-
sés par l’autorité administrative, ne 
constituent pas des actes de chasse. 
N’est pas considéré comme une in-
fraction le fait, à la fin de l’action de 
chasse, de récupérer sur autrui ses 
chiens perdus ».
S’agissant de la recherche du gibier 
blessé, bien que l’article L.420-3 du 
code de l’environnement précise que 
le fait, pour un conducteur de chien 
de sang, de procéder à la recherche 
d’un animal blessé ne constitue pas 
un acte de chasse, il n’en demeure 
pas moins que l’article L.429-33 du 
même code, applicable dans les dé-
partements soumis au régime local, 
interdit la poursuite du gibier blessé 
et le ramassage du gibier mort tombé 
sur un domaine de chasse appartenant 
à autrui, sans l’autorisation de celui à 
qui le droit de chasse appartient.
En d’autres termes, à l’exception des 
agents chargés de rechercher et de 
constater les infractions à la police de 
la chasse, un locataire peut interdire 
l’accès de son territoire de chasse à 
toute personne étrangère.
Par ailleurs, le simple fait de se trou-
ver en appareil de chasse sur un ter-
rain de chasse d’autrui en dehors d’un 
chemin destiné à l’usage commun 
sans le consentement du titulaire du 
droit de chasse, même si aucun acte 
de chasse n’a été accompli, est pas-
sible d’une amende prévue pour les 
contraventions de la 5ème classe (jus-
qu’à 1500 €).
Enfin, le fait de laisser des chiens re-
chercher ou poursuivre le gibier sur 
le terrain de chasse d’autrui, sans le 
consentement du titulaire du droit de 
chasse est également passible de la 
même contravention.
Ces dispositions s’appliquent intégra-
lement aux conducteurs de chiens de 
sang, qu’il s’agisse d’une opération 
de recherche effectuée après une ac-
tion de chasse ou suite à une collision 
ou à un tir sanitaire.
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NOUVEAU
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PETITEs aNNONcEs

Un service GRaTUIT pour tous les membres de la fédération des chasseurs du Bas-Rhin
Envoyez nous vos annonces (maximum 4 lignes), en précisant obligatoirement votre numéro de téléphone,
soit par courrier au siège de la fédération, soit par e-mail : beatrice.rœcker@voila.fr
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ARMES
Vds fusil de chasse cal. 20-16-12 DARNE 

BERETTA et autres.
( 03 84 21 53 55.
Vds carabine cal 7x64 type STUTZEN équipée 

d’une lunette de battue SCHMIT et BENDER.
( 03 88 96 85 45.
Vds 1 carabine ZASTAVA 7x64 avec lunette 

ZEISS 1.5-6x42 avec montage pivotant + 1 fusil 
juxta. FABARM 12-70 neuf + 1 fusil juxta. 12-70 
– le tout en parfait état, nombreuse munitions, 
l’ensemble. Prix : 1 300 €.
( 06 80 58 64 51.
Vds fusil 1 coup cal. 24 + 1 fusil HALIFAX, 

licence DARNE, cal. 16/65, juxta, crosse an-
glaise + 1 fusil DARNE cal. 24/65, juxta, type 
10, crosse anglaise + 1 canon long, cal. 12/70, 
p REMINGTON 70 semi auto + 1 carabine 22 
LR, Adler Italy, mod A.P. 85 cat 4452 + 1 ca-
rabine 1 coup, 6 mm ou 22 LR Voir sur place 
pour prix.
( 03 88 84 48 92 (répondeur)
    06 10 35 29 25.

Achète armes anciennes de collection : 
pistolets, fusils, sabres, casques, cuirasses, 
uniformes.
( 03 90 29 41 68 - 06 82 86 97 85.
Vds 1 drilling MERCKEL cal. 7/65 - 12/70 

+ 1 lunette SWAROWSKI 1.5 - 6.42 - tube ré-
ducteur + 1 drilling SAUER SOHN cal. 7/57 et 
16 avec lunette + 1 carabine BLASSER 7/64 
avec lunette + 1 fusil juxta. MERCKEL artisanal 
belles gravures cal. 12/70.
( 03 88 54 50 38.
Vds carabine BRNO ZKK 600 cal. 9.3x62 

avec lunette ZEISS 2,5-12x52 Diavari, mon-
tage pivotant, bon état Prix : 800 €.
( 03 89 62 99 32.
Vds carabine SAUER 90 – 7x64 + lunette 

NICKEL 1 ½ - 6x42 montage crochets – TBE, 
certificat armurier, Prix à débattre.
( 06 12 19 25 36.
Vends carabine Frankonia M98, 7X64 avec 

lunette de battue 1-4x24. Réticule lumineux. 
Etat neuf 1000 €. ( 06 70 20 39 00.

Vends mixte Zoli Superior Kombinat 7.65 R 
- 12/70. Montage à crochets et lunette 4-12x56. 
Très bon état 1900 €. ( 06 06 64 15 12.

CHASSE
Part de chasse disponible le lundi à Gé-

rardmer (88) forêt domaniale tous gibiers avec 
cervidés. Petit groupe, bonne ambiance. Gi-
biers partagés. Possibilité d’affût et pirschs. 
Prix : 800 €.
( 03 29 56 77 88 HR - 06 08 34 64 79.
Cède droit de chasse Haute Vallée de la Bru-

che 190 ha 1 C3 + 2 C1 + 2 Biches + 2 Faons + 5 
Broc. + 10 Chev. + sangliers. Prix : 5 000 €

( 06 80 66 11 08
Deux amis associés cherchent un 3ème par-

tenaire pour chasse 250 ha plaine + forêt, si-
tuée 10 km au nord de Saverne vive en cerfs, 
chevreuils, sangliers. ( 03 88 61 09 03.

CHASSE DEMANDE
Chasseur cherche part de chasse ou demi 

part de chasse au sein d’une équipe conviviale 
ou place de garde chasse dans la région de 
Sarre-Union. ( 06 66 42 34 78.

CHIENS
Vds chiots Rouge de Bavière 2 femelles 

nées le 7/06/08, vaccinées, pucées. Disponi-
bles mi-août.
( 03 88 50 22 02.
Vds chiots Jack Russel 2 mois haut sur 

pattes, poil ras, parents dociles - tatoués, vac-
cinés, vermifugés - dispo mi-août 1 femelle 
650 € 1 mâle 600 €.
( 06 25 07 63 39.
Teckel marron mâle, très bon en recherche 

au sang, cherche femelle poil court pour saillie 
ou chiot femelle.
( 03 88 01 53 27.
Vds chiots Jagdterrier, nés le 21/04/08 non 

LOF pucés, vaccinés, parents chasseurs.
Prix 150 €.
( 06 06 89 63 44 - 03 88 89 63 44.
A réserver : Chiots Petit Epagneul de 

Münster inscrits LOF, naissance prévue vers le 
15 Aout. Parents prix de beauté et de travail, 
dysplasie A. Très bon chasseurs  sur petits et 
grands gibiers. Renseignements et réserva-
tions auprès de L’élevage de la plaine du So-
lognot M. & Mme SAULET 03 88 89 51 17 ou 
E-mail : chantal.saulet-moes@orange.fr

Vend chiots teckels poils long Noir/feu 
Standard LOF Tatouage mère 2BSE075 Elevés 
en famille Chasse : beauté
( 06 20 810 811.

VEHICULE
Cause double emploi vds TB JEEP CHE-

ROKEE JAMBOREE AM 7/2003 2.8 CRD 150 
CV 92000 KM BA Options Prix : 14 500 €.
( 06 31 28 28 10.
Vds LADA NIVA 4x4 année 2004 49000 km 

couleur vert + bleu marine, attache remorque + 
4 jantes neuves. Prix : 4 300 €.
( 03 88 01 59 40.
Vds NISSAN TERRANO 07/2001 40000 KM 

vert country, cuir, clim TOE, ensemble soigné, 
prix argus.
( 03 88 70 80 00 - 06 08 07 87 04.
Vends LAND ROVER DEFENDER 90 S TD4 

SW 07/2007 gris métal – clim - VE – JA – CD 
- attach. marche pieds - alarm - protect.alu - 
ferm.central. alarm.- 21000 KM - 28700 €.
(  06 74 68 44 77.

DIVERS
Vds caméra photo-piège Moultrie i60 Infra-

Rouge 6MP, neuf jamais servi. Enregistre sur 
carte SD, films ou photos des animaux détec-
tés. Excellent résultat. Prix : 300 €.
( 06 68 98 98 18.

Vds mirador alu 4,50 m pas servi.
Prix : 350 €.
( 06 16 44 42 98.
Recherche maïs en grains 

et en épis, et de l’orge.
( 03 29 56 77 88 - 06 08 34 64 79.
Part. vds pleine nature maison récente de 

100 m² + garages + atelier sur 2,4 ha de terrain 
isolé, clôturé avec étang en dehors du village, 
calme à Leutenheim (proche Roeschwoog) 40 
km au nord de Strasbourg. Prix : 320 000 €.

 ( 06 09 02 40 49.

Vds lot de balles cal 9,3x72 + divers 
appeaux (cerf, biche, chevreuil, etc …).
( 03 88 87 32 20 le soir.

Vds galerie et porte-gibiers (état neuf) pour 
LAND ROVER DEFENDER TD 90.
( 06 81 20 87 77.

www.dima-hunting.fr






